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Conformément au paragraphe C du Code de pratique pour l'élaboration, l'adoption et l'application 
des normes figurant à l'Annexe 3 de l'Accord de l'OMC sur les obstacles techniques au commerce, 
"les organismes à activité normative qui auront accepté ou dénoncé le présent Code en 
adresseront notification au Centre d'information ISO/CEI à Genève". La notification ci-après, 
transmise au Secrétariat par le Centre d'information ISO/CEI, est distribuée aux Membres pour 
information. 
 
 

NOTIFICATION AU TITRE DU PARAGRAPHE C DU CODE DE PRATIQUE 
DE L'OMC CONCERNANT LES OBSTACLES TECHNIQUES 

AU COMMERCE 

NOTIFICATION D'ACCEPTATION 

1. Pays/Territoire douanier/Arrangement régional: RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE POPULAIRE 
LAO 

2. Nom de l'organisme à activité normative: Direction de la normalisation et de la métrologie, 
Ministère des sciences et de la technologie 

Adresse de l'organisme à activité normative: Ministère des sciences et de la technologie 
Nahaidea Road, Chanthabury District 
B.P.: 2279, Vientiane, RDP lao 
Téléphone: +856 21 213470 
Fax: +856 21 213472 

Direction de la normalisation et de la métrologie 
Ban Danxang, Saithany District 
B.P.: 2279, Vientiane, RDP lao 
Téléphone: +856 21 732093 
Fax: +856 21 732093 
Adresse électronique: nsisomphet@yahoo.com 

 

Type d'organisme à activité normative:  

[x] institution du 
gouvernement central 

[ ] institution publique 
locale 

[ ] organisme non 
gouvernemental 

[ ] aucun 

Champ des activités normatives actuelles et prévues: Le Département de la normalisation et de la 
métrologie a un plan stratégique quinquennal (2012-2016) pour le développement d'une infrastructure 
nationale de qualité. Le plan prévoit des activités de normalisation qui sont compatibles avec l'Accord OTC. 

Date: 13 mars 2013 
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